
 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 13 FEVRIER 2020 

Nombre des Membres en exercice : 78 

 

 

OBJET :  2020-02-31- FONCTION PUBLIQUE (4.1.1) - RECOURS AUX 

SERVICES FACULTATIFS PROPOSES PAR LE CENTRE DE GESTION DE 

LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE MEURTHE ET MOSELLE 

 

DATE DE CON VOCATION  :  06  FEVRIER 2020 

 

DATE DE PUBLICATIO N  : 20 FEVRIER 2020  

 

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de 

réunion au 1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur 

Fabrice CHARTREUX, Président. 

 

Etaient  

présents :  

André FONTAINE, Yvan TARDY, Thierry COLLET, Jean-Louis CLAUDON, André FONTANA, Denis PICARD (ayant 

la procuration de Ch. AMMARI du début à la 2020.02.03), Xavier RICHARD, Christelle AMMARI (arrivée à la 2020.02.04), 

Gérald LIOUVILLE, Jean-Luc LELIEVRE, Claude MANET, Jean-Luc STAROSSE (ayant la procuration de M. NOISETTE), 

Emmanuel PAYEUR, Bernard FABING, Fabrice CHARTREUX (ayant la procuration de Ph. HENNEBERT du début à la 

2020.02.05), Laurent GUYOT, Francis SIEDLECKY, Roger SILLAIRE, Yolande AGRIMONTI, Christophe MAURY, 

Isabelle GUILLAUME, Patrice KNAPEK, Bernard DOMINIAK, André MAGNIER,  Michèle PILOT, Philippe 

MONALDESCHI, Isabelle GASPAR, Bruno BECK, Bernard DROUIN (ayant la procuration de R. MATHIEU),  Raphaël 

ARNOULD (ayant la procuration de C. LALANCE), Gérard BOULANGER, Damien BRASSEUR, Clément VERDELET, 

Chantal PIERSON, Patrick THIERY, Bernard DEPAILLAT, Philippe HENNEBERT (arrivé à la 2020.02.06), Jean-François 

MATTE, Kristell JUVEN, Patrick FLABAT, Alde HARMAND (ayant la procuration de C. BRETENOUX), Lydie 

LEPIOUFF, Jorge BOCANEGRA (ayant la procuration de M. VERGEOT), Olivier HEYOB (ayant la procuration de Ch. 

ASSFELD LAMAZE), Alain BOURGEOIS, Malika GHAZZALE (arrivée à la 2020.02.08), Mustapha ADRAYNI (ayant la 

procuration de F. DE SANTIS), Claudine CAMUS (ayant la procuration de M. GHAZZALE du début à la 2020.02.07), Guy 

SCHILLING,  Fatima EZAROIL, Etienne MANGEOT, Marie-Jeanne CHRETIEN, Alain COCUSSE (ayant la procuration 

de R. JOUBERT),  Jean-Marie HORNUT, Jean Pierre COUTEAU.         

 

Etaient 

excusés : 

Corinne LALANCE, Christine THERMINOT, Michel NOISETTE, Régis MATHIEU, Roger JOUBERT, Christine 

ASSFELD LAMAZE, Catherine BRETENOUX, Fabrice DE SANTIS, Matthieu VERGEOT. 

 

Avis de 

procuration :  

11 Procurations du début à la 2020.02.03. 10 Procurations de la 2020.02.04 à 2020.02.05. 9 Procurations de la 2020.02.06 à 

2020.02.07. 8 Procurations de la 2020.02.08 à la fin.  

Avis de 

suppléance : 

 

Secrétaire 

de séance : 

Guy SCHILLING 

Nombre de 

présents : 

52 Présents : du début à la 2020.02.03. 53 Présents : de la 2020.02.04 à la 2020.02.05. 54 Présents : de la 2020.02.06 à la 

2020.02.07. 55 Présents : de la 2020.02.08 à la fin. 

Nombre de 

votants : 

63 Votants du début à la fin. 



 

La Société Publique Locale dénommée Gestion Locale Innovation pour l’accompagnement des 

Collectivités territoriales (SPL INPACT GL) a été créée le 15 décembre 2018 avec la vocation de gérer, 

pour le compte de ses adhérents, les missions facultatives que la Loi permet aux Centres de Gestion 

d’exercer pour le compte des collectivités territoriales et des Etablissements Publics 
 

Par courrier du 20 décembre 2019, le Préfet de Meurthe-et-Moselle informait les Maires et Présidents 

d’établissements publics communaux et intercommunaux d’irrégularités relevées dans les statuts de la 

SPL INPACT GL : objet social non conforme aux textes, composition du capital de la SPL irrégulière, 

mise à disposition de fonctionnaires territoriaux auprès de la SPL…  
 

Dans le souci de continuer à proposer les missions facultatives aux collectivités tout en laissant le temps 

aux organes de décision de la SPL d’apprécier s’il convient ou pas de consolider les statuts de la société 

publique, le conseil d’administration du centre de gestion a, par délibération du 27 janvier 2020, décidé 

la mise en place d’une mesure conservatoire en réintégrant les activités de la SPL au CDG, à l’exception 

du RGPD. Il s’agit également de sécuriser les emplois de la trentaine d’agents concernés. 
 

Considérant qu’il s’agit de missions facultatives, la Communauté de Communes Terres Touloises qui 

souhaite accéder à ces missions doit signer une convention qui organise les modalités juridiques et 

dispositions financières encadrant les interventions du centre de gestion. 
 

Il est proposé de retenir les missions facultatives ci-dessous : 

 

Convention Forfait de base  

61.00€ par salarié* et par an 

Durée de la convention jusqu’au 31/12/2026 

Résiliation possible au plus tard le 30 septembre pour une date d’effet 

au 1er janvier de l’année suivante 

Convention Forfait santé  

79.20€ par salarié* et par an / tarif minoré de 10% pour les collectivités 

assurées au risque maladie ordinaire dans le cadre du contrat 

assurance, soit 72.00 € TTC 

Durée de la convention jusqu’au 31/12/2026 

Résiliation possible à partir de 2023, au plus tard le 30 septembre de 

chaque année, pour une date d’effet au 1er janvier de l’année 

suivante 

Convention Gestion des 

dossiers d’assurance 

statutaire  

8/92ème de la prime annuelle versée à l’assureur, calculée sur la base 

assiette N-1 

Durée de la convention jusqu’au 31/12/2022 (correspondant à la 

durée des contrats d’assurance garantissant les risques statutaires) 

Résiliation possible chaque année, au plus tard le 30 juin, pour une 

date d’effet au 1er janvier de l’année suivant 

Convention Gestion des 

dossiers d’assurance risque 

prévoyance  

6.00 € par salarié* et par an 

Durée de la convention jusqu’au 31/12/2024 (correspondant à la 

durée du contrat collectif de garanties de protection sociale 

complémentaire au titre du risque « Prévoyance » au profit des 

agents) 

Résiliation possible chaque année, au plus tard le 30 juin, pour une 

date d’effet au 1er janvier de l’année suivant 

Convention Personnel 

temporaire   

Tarif mensuel : 

12.25% du traitement indiciaire brut de l’agent (facturation 

mensuelle) 

Au recrutement : 



210.00 € de frais de dossier 

Dans le cas où aucun candidat présenté ne serait retenu 

(par le biais du service de remplacement) : 

166.00 

Durée de la convention jusqu’au 31/12/2026 

Convention générale 

d’utilisation des missions 

facultatives ponctuelles  

Intervention après validation d’un devis établi, en fonction du besoin 

et de la complexité de la mission, sur la base d’un tarif horaire : 

Frais de gestion :  51.00 € 

Consultant :  60.00 € 

Expert :  69.00 € 

Manager :  78.00 € 

Senior :                       114.00 € 

Durée de la convention jusqu’au 31/12/2026 

Résiliation possible au plus tard le 30 septembre pour une date d’effet 

de la résiliation au 1er janvier de l’année suivante 

Vaccination antigrippale  prix du vaccin + 17.10 € 

Vaccination leptospirose  165.00 € 

Examen spirométrie  33.00 € 

 

 

*La notion de salarié correspond à l’électeur en CAP ou en CCP pour le dernier scrutin. (81 agents) 

Pour les tarifs annuels, en cas de souscription en cours d’année, le montant total annuel est dû. 

 

Le Président expose que la signature des conventions ci-dessus complèterait utilement la gestion des 

ressources humaines de la collectivité. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi nº 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi n°84-53 

du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 

- D’autoriser le Président à signer les conventions d’utilisation des missions facultatives du Centre 

de Gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle, ainsi que les actes 

subséquents (convention complémentaire, proposition d’intervention, formulaires de demande 

de mission, etc.). 

 

 
Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 
 


